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Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité



Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,



Le 20 décembre 2000, Hydro-Québec a déposé la plus grande partie de ses réponses aux demandes de renseignements complémentaires et supplémentaires de la Régie et des intervenants dans la cause mentionnée en titre.



Lors de ce dépôt, Hydro-Québec a indiqué qu’elle transmettrait à la Régie, sous pli strictement confidentiel, certains éléments de réponse à la question 90.2.2a) du Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec («RNCREQ»), à savoir, les prévisions de la demande des clients Grandes Entreprises pour les années 1998, 1999 et 2000 de même que des informations relatives aux ressources des producteurs privés dont les installations sont reliées au réseau de transport d’électricité.  En effet, ces informations sont considérées par les clients Grandes Entreprises et les produc​teurs privés comme des renseignements industriels, financiers, commerciaux ou techniques qu’ils traitent eux-mêmes de façon confidentielle car leur divulgation risquerait de nuire à leur position concurrentielle ou d’influer indûment sur la conduite de leurs affaires.



Aussi, le 21 décembre 2000, Hydro-Québec a déposé à la Régie ses réponses complémentaires aux questions 5.1, 5.2 et 8.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie, en indiquant qu’elle transmettrait à la Régie, sous pli strictement confidentiel, le Plan d’affaires 2000 de TransÉnergie pour les raisons qui sont exposées à la réponse com​plémentaire à la question 8.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie.



Par la suite, le 5 janvier 2001, Hydro-Québec transmettait à la Régie, sous pli strictement confidentiel, les documents mentionnés ci-haut, en demandant à la Régie de se prévaloir des dispositions de l’article 30 de sa loi constitutive pour en interdire toute divulgation puisque leur caractère confidentiel, de même que l’intérêt public le requièrent.



Par sa lettre de transmission du 20 décembre 2000, Hydro-Québec soumet​tait à la Régie que les informations que la demanderesse déposerait le lendemain comme réponses complémentaires aux questions 5.2 et 8.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie permettraient de développer la vision à long terme du développement du réseau de transport d’électricité que la Régie souhaite afin de voir venir les investisse​ments massifs et de prévenir les chocs tarifaires aux consommateurs.  Comme la Régie avait demandé le dépôt du Plan de gestion des actifs de TransÉnergie afin justement de lui permettre de développer une telle vision à long terme mais que ce plan est en fait un docu​ment interne de travail contenant des données stratégiques de même que commerciales élaborées sur la base de scénarios dont certains ont été modifiés depuis sa préparation, Hydro-Québec est d’avis que son dépôt au dossier de la présente cause pourrait nuire plutôt qu’aider à la bonne compréhension de la proposition tarifaire de la demanderesse et elle a donc demandé à la Régie d’être relevée de l’obligation de déposer le Plan de gestion des actifs de TransÉnergie comme il le lui a été demandé dans la décision D‑2000‑214.  



Le 9 janvier 2000, la Régie a avisé les participants dans la présente cause qu’elle souhaitait obtenir les commentaires écrits des intervenants sur ces demandes d’Hydro-Québec pour le 12 janvier 2001 de même que la réplique d’Hydro-Québec pour le 18 janvier 2001.



Enfin, le 11 janvier 2001, Hydro-Québec déposait à la Régie, en complé​ment de réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie, la pièce HQT-7, Document 4.3 qui présente des explications complémentaires sur les projets majeurs inclus au budget d’investissements 2001 de TransÉnergie.



Le 12 janvier 2001, les intervenants suivants ont commenté les demandes d’Hydro-Québec : le regroupement de Action Réseau Consommateur, de la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec et du Centre d’études régle​mentaires du Québec («ARC/FACEF/CERQ»), l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec («AREQ»), la coalition formée de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité, de l’Association des industries forestières du Québec et de l’Association québécoise de la production d’énergie renouvelable («Coalition industrielle») et le RNCREQ.  Copie des commentaires du regroupement de S.T.O.P. et Stratégies Énergétiques («STOP/SÉ») a été reçue par Hydro-Québec, le 15 janvier 2001.  Aussi, en date du 4 janvier 2001, Hydro-Québec avait reçu copie de certains commentaires faits par le RNCREQ suite aux demandes présentées par Hydro-Québec dans ses lettres de transmission des 20 et 21 décembre 2000 et qui ont été rappelés dans la lettre de commen​taires du RNCREQ du 12 janvier 2001.

Confidentialité de certains documents


Hydro-Québec traite d’abord, dans cette réplique, de sa demande de confi​dentialité qui est appuyée, en partie, par la Coalition industrielle et l’AQER.  Ces deux intervenants considèrent que les prévisions de la demande des clients Grandes Entreprises pour les années 1998, 1999 et 2000 de même que des informations relatives aux ressources des producteurs privés dont les installations sont reliées au réseau de transport d’électricité constituent des renseignements industriels, financiers, commerciaux ou techniques confi​dentiels.  La Coalition industrielle, qui représente des clients Grandes Entreprises de même que des producteurs privés d’électricité, confirme que les informations dont le dépôt est requis par la décision de la Régie sont considérées par les clients Grandes Entreprises ainsi que les producteurs privés comme des renseignements industriels, financiers, commerciaux ou techniques qu’ils traitent eux-mêmes de façon confidentielle car leur divulgation risque​rait de nuire à leur position concurrentielle ou d’influer indûment sur la conduite de leurs affaires.



Hydro-Québec est d’avis qu’il s’agit là de motifs suffisants pour que la Régie exerce les pouvoirs prévus à l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie («la Loi») et qu’elle interdise la divulgation, la publication ou la diffusion des prévisions de la demande des clients Grandes Entreprises pour les années 1998, 1999 et 2000 de même que les informations relatives aux ressources des producteurs privés dont les installations sont reliées au réseau de transport d’électricité.  Non seulement le caractère confidentiel de ces renseignements a-t-il été établi mais, de plus, il est dans l’intérêt public que la Régie protège la position concurrentielle et la conduite des affaires de ces entreprises québécoises.  De plus, le traitement confidentiel de ce type de données est une pratique généralement recon​nue devant d’autres organismes de réglementation.



Il faut se rappeler que le RNCREQ a tout d’abord demandé, par la question 90.2 de sa demande de renseignements initiale si «le Groupe services énergétiques a suivi les procédures de demande pour le service en réseau intégré précisé à l’art. 29.2 du Contrat de service de transport?».  Hydro-Québec a répondu par l’affirmative.  Par sa sous-question  90.2.2, le RNCREQ a demandé à Hydro-Québec, si la réponse à la question 90.2 était affirmative, de déposer une copie complète de la demande, et ce pour les années 1998, 1999 et 2000.  En réponse, Hydro-Québec a déposé, comme pièce HQT-4, Document 3.5 (en liasse), copie des lettres par lesquelles le service de transport en réseau intégré avait été renouvelé, pour la charge locale, en 1999 et 2000.



Dans sa demande de renseignements supplémentaires, le RNCREQ a demandé, par sa question 90.2.2a) (question 12, document 2, section 1), comme l’indique la Régie, à la page 64 de sa décision D-2000-214, le dépôt de documents relatifs à la demande pour le service en réseau intégré faite par le Groupe Services Énergétiques, auxquels il était fait référence dans les lettres déjà déposées en réponse à la sous-question initiale 90.2.2.  Il s’agit de documents au soutien des demandes pour le service intégré qui étaient déjà en possession de TransÉnergie.  Le RNCREQ a représenté à la Régie, lors des audiences des 1er et 2 novembre 2000, que ces informations étaient nécessaires pour s’assurer de la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du Règlement numéro 659 d’Hydro-Québec sur les conditions et les tarifs du service de transport pour l’accessibilité à son réseau («le Règlement 659»).


Bien que le fait que ces documents soient déjà en possession de TransÉnergie démontre la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du Règlement 659, la Régie a ordonné à Hydro-Québec, par sa décision D-2000-214, de répondre à la question supplémentaire 90.2.2a) (question 12, document 2, section 1) du RNCREQ.



Le 20 décembre 2000, Hydro-Québec a déposé au dossier de la Régie, en réponse à la question supplémentaire du RNCREQ, comme pièce HQT-11, Documents 5, 5.1 et 5.2, tous les documents relatifs à l’application de l’article 29.2 du Règlement 659 pour les années 1998, 1999 et 2000, à l’exclusion des prévisions de la demande pour les clients Grandes Entreprises et la description des ressources des producteurs privés pour ces trois années qui ont cependant été transmises à la Régie, sous pli confidentiel, le 5 janvier 2001.



Hydro-Québec soumet que la pièce HQT-11, Documents 5, 5.1 et 5.2, telle que déposée, répond amplement à la question supplémentaire 90.2.2a) (question 12, docu​ment 2, section 1) du RNCREQ et lui permet d’évaluer la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du Règlement 659 comme l’intervenant a représenté vouloir le faire.  La divulgation des informations qu’Hydro-Québec de même que les clients industriels et les producteurs privés que la Coalition industrielle représente, veulent conserver confidentielles ne servirait aucunement les fins que le RNCREQ dit vouloir poursuivre dans la présente cause tarifaire.



Hydro-Québec conclut donc que l’intérêt public de même que les intérêts commerciaux et financiers des clients Grandes Entreprises et des producteurs privés, dans les présentes circonstances, sont suffisants pour que la Régie donne suite à la demande de confidentialité d’Hydro-Québec.  



La Régie ne peut donner foi à l’argument présenté par certains intervenants à l’effet qu’Hydro-Québec serait forclose de demander maintenant, au moment où elle les dépose, la confidentialité de certaines informations et qu’il lui aurait fallu le faire dès les 1er et 2 novembre 2000, avant même qu’elle connaisse la nature et l’étendue des informa​tions qu’elle aurait à déposer éventuellement.



Aux audiences des 1er et 2 novembre 2000, Hydro-Québec a plaidé quant à la suffisance des informations qu’elle avait déposées alors au soutien de sa demande tari​faire, quant à l’opportunité de charger le dossier de la première cause tarifaire du transpor​teur d’électricité avec des informations superflues, quant à l’opportunité de procéder à une deuxième ronde de demandes de renseignements avant les audiences publiques où ses témoins auraient pu être contre-interrogés sur tous les éléments déjà en preuve et quant à la pertinence des informations supplémentaires demandées par les intervenants.



Ce n’est évidemment que lorsque la demanderesse connaît la nature exacte des renseignements supplémentaires qu’elle doit fournir et qu’elle les dépose à la Régie qu’elle peut faire sa demande de confidentialité et invoquer valablement les motifs appli​cables à l’information en question.  Il semble que l’argument de confidentialité n’aurait pas été recevable dans un débat sur l’utilité ou la pertinence d’informations dont la Régie doit prendre connaissance pour fixer les tarifs du transporteur d’électricité.  Ce n’est qu’une fois que la Régie aura déterminé l’utilité ou la pertinence des informations pour l’exercice de son mandat et qu’elle en aura ordonné le dépôt, que le débat sur la nécessité et l’opportunité de garder ces informations confidentielles peut raisonnablement avoir lieu.



Ce dernier argument sur le moment opportun pour invoquer la confidentialité d’un document déposé auprès de la Régie s’applique aussi au dépôt confidentiel du plan d’affaires de TransÉnergie.



De plus, les motifs invoqués au soutien de la confidentialité ont déjà été soumis à la Régie dans la réponse complémentaire qu’Hydro-Québec a donnée à la ques​tion 8.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie.  Cette réponse contient toute l’information requise à la section 4.5 de la décision D‑2000‑214.  Les plans d’affaires de TransÉnergie ne contiennent pas l’information recherchée par la Régie, à savoir, une pré​sentation détaillée et la justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus qui n’ont pas fait l’objet d’une approbation spécifique et n’ajouteraient pas aux renseigne​ments que juge nécessaires la Régie au sujet des additions aux immobilisations en 2001.  


Au contraire, comme Hydro-Québec l’a déjà souligné à la Régie, le plan d’affaires est un outil de gestion interne contenant, entre autres, des informations stratégi​ques et commerciales sur les activités réglementées comme sur les activités non réglemen​tées du transporteur d’électricité qui vont bien au-delà des renseignements qui sont normalement soumis aux organismes de réglementation pour les fins d’établissement des tarifs.  Hydro-Québec rappelle que toutes les informations financières et budgétaires relati​ves aux activités réglementées du transporteur d’électricité qui sont nécessaires à l’établissement des tarifs ont été déposées en preuve, ailleurs dans le dossier, sous une autre forme.  


Toutefois, pour permettre à la Régie de déterminer que les informations financières et budgétaires du plan d’affaires relatives aux activités réglementées du trans​porteur d’électricité et nécessaires à l’établissement des tarifs, ont bel et bien été déposées en preuve et qu’effectivement, le plan d’affaires du transporteur ne contient pas l’information recherchée par la Régie quant à la justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus qui n’ont pas fait l’objet d’une approbation spécifique, Hydro-Québec a déposé auprès de la Régie, le 5 janvier dernier, sous pli strictement confidentiel, le plan d’affaires 2000 de sa division TransÉnergie.  



La Régie, avec ce plan d’affaires 2000 de TransÉnergie en main, est à même de déterminer que sa publication, par son dépôt au dossier public de la présente cause, n’ajouterait pas aux données financières et budgétaires qui sont déjà au dossier au soutien de la demande tarifaire du transporteur et elle peut confirmer aux intervenants qu’il y a déjà, au dossier public, tous les renseignements nécessaires à l’établissement des tarifs de transport d’électricité et qu’en conservant la confidentialité des informations stratégiques et commerciales sur les activités réglementées et, surtout, sur les activités non réglementées de TransÉnergie, elle exerce une discrétion légitime.  Hydro-Québec rappelle que la Régie, comme organisme de régulation économique, est maître non seulement de sa procédure mais également de sa preuve.


Hydro-Québec réitère par la présente lettre sa demande expresse que la Régie se prévale des dispositions de l’article 30 de sa loi constitutive pour interdire toute divulgation du plan d’affaires 2000 de TransÉnergie puisque les raisons ci-haut résumées établissent son caractère confidentiel de même que l’intérêt public qui requiert sa non-divulgation.  Hydro-Québec estime s’être acquittée de son fardeau à cet égard.

Plan de gestion des actifs



Dans sa lettre de transmission du 20 décembre 2000 à la Régie, Hydro-Québec a demandé d’être relevée de l’obligation de déposer le Plan de gestion des actifs de TransÉnergie.



Hydro-Québec a compris des décisions antérieures de la Régie dans la pré​sente cause, dont notamment de la décision D-2000-102, qu’elle désirait recevoir suffi​samment d’informations qui lui permettent de développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d’électricité, de voir venir les investissements massifs et de prévenir les chocs tarifaires aux consommateurs.



Malgré l’opportunité que la Régie avait donnée à Hydro-Québec initia​lement par sa décision D‑2000-102 de proposer une méthodologie pour prévoir les impacts des investissements majeurs sur les tarifs prévus en matière de transport plutôt que de présenter sommairement son programme d’investissements sur un horizon de dix ans, la Régie, insatisfaite de la méthodologie alors soumise en preuve au soutien de la demande révisée, a requis d’Hydro-Québec, par ses questions 5.1 et 5.2 de sa demande de rensei​gnements initiale, de plus amples informations sur ses investissements à long terme, et ce, par le biais du dépôt du Plan de gestion des actifs de TransÉnergie et d’une analyse de l’impact des investissements majeurs sur les tarifs de transport puisque, selon ce que la Régie indique à la page 28 de sa décision D-2000-214, ce document et cette analyse lui ont semblé constituer l’information qu’elle recherchait.



Or le 21 décembre 2000, Hydro-Québec a déposé auprès de la Régie, en réponse à la question 5.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie, un exposé plus que sommaire sur l’évolution du réseau de transport pour les années 1999-2008, ainsi que les résultats de l’analyse de TransÉnergie de l’impact des investissements majeurs sur les tarifs, en réponse à la question 5.2 de la demande de renseignements initiale de la Régie. 



Hydro-Québec est d’avis que ces informations constituent l’information voulue par la Régie pour développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d’électricité, voir venir les investissements massifs et prévenir les chocs tarifaires aux consommateurs comme elle le recherchait par sa décision D‑2000‑102.



Aussi, comme Hydro-Québec l’a déjà représenté à la Régie, en date du 20 décembre 2000, dans la mesure où les informations qui ont été déposées auprès de la Régie lui permettent de rencontrer l’objectif visé décrit ci-haut et d’exécuter son mandat selon les pratiques usuelles de la réglementation de l’électricité, le dépôt du Plan de gestion des actifs de TransÉnergie n’est pas requis.


Hydro-Québec rappelle qu’il s’agit là d’un document de travail interne qui contient des données stratégiques de même que commerciales élaborées sur la base de scénarios dont certains ont été modifiés depuis sa préparation.  Hydro-Québec demeure d’avis que son dépôt au dossier de la présente cause pourrait nuire plutôt qu’aider à la bonne compréhension de la proposition tarifaire de la demanderesse.  De plus, il est à craindre certaines informations contenues au Plan de gestion des actifs pourraient être utili​sées à mauvais escient contre les meilleurs intérêts de la demanderesse et de sa clientèle.


Pour toutes ces raisons, Hydro-Québec réitère sa demande à la Régie d’être relevée de la demande de dépôt du le Plan de gestion des actifs de TransÉnergie comme il le lui a été demandé dans la décision D‑2000‑214.  



Hydro-Québec ne voit pas nécessairement cette demande comme une demande de révision de la décision D-2000-214 en vertu de l’article 37 de la Loi comme le prétendent certains intervenants mais plutôt comme une demande de précisions ou d’interprétation de cette décision.  La Régie elle-même avait indiqué, à la page 28 de cette décision D‑2000-214 que «l’objet précis d’une demande de renseignements doit aussi être pertinent par rapport à l’objectif défini par la Régie».  La Régie poursuivait en précisant que «De plus, compte tenu de l’ampleur de la présente cause, la Régie désire cibler le plus étroitement possible l’information qui est requise en fonction des priorités et des choix faits.  Ainsi, la Régie privilégie les informations qui sont le plus susceptibles de satisfaire les objectifs visés par la décision D-2000-102.».



Aussi, c’est dans ce contexte et avec cette compréhension de la décision D‑2000‑214 qu’Hydro-Québec a répondu aux questions 3-10, 3-11, 3-13 et 3-14 de STOP/SÉ en référant à sa réponse à la question 5.1 de la demande de renseignements initiale de la Régie.  Vu ce qui est exposé ci-haut, Hydro-Québec estime que ses réponses à STOP/SÉ sont suffisantes et qu’elle n’aurait certes pas l’obligation de fournir à cet interve​nant plus que ce que la Régie a exigé elle-même pour lui permettre de développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d’électricité, de voir venir les investissements massifs et de prévenir les chocs tarifaires aux consommateurs.



Hydro-Québec s’objecte donc aux demandes d’informations supplémentai​res que STOP/SÉ adresse à la Régie dans ses commentaires du 12 janvier dernier.



Advenant que la Régie considère la demande d’Hydro-Québec de ne pas avoir à déposer le Plan de gestion des actifs de TransÉnergie plutôt comme une demande de révision de la décision D-2000-214, en vertu de l’article 37 de la Loi, Hydro-Québec soumet qu’elle a fait une démonstration prima facie suffisante, par sa lettre du 20 décembre 2000, pour que la Régie procède avec une telle révision, selon la procédure qu’elle voudra bien fixer, ne serait-ce que pour préciser l’obligation d’information qui en résulte pour Hydro-Québec eu égard aux décisions antérieures.  



Hydro-Québec conteste les arguments de certains intervenants à l’effet qu’une telle demande de révision doit être faite d’une façon «formelle», en suivant une forme particulière.  Il n’y a aucun fondement procédural ou autre pour un tel argument.  Si la Régie en venait, elle aussi, à la conclusion qu’Hydro-Québec demande en fait la révision de la décision D‑2000‑214, c’est que les représentations faites à date par Hydro-Québec devaient être de la nature d’une telle demande en révision en vertu de l’article 37 de la Loi , et la Régie devrait alors procéder comme elle le fait d’habitude. 



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)


(par courriel ou télécopieur seulement)
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